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En quelques chiffres :

• La toute Première Réserve internationale de ciel étoilé • 5 100 km2 de territoire protégé  • 33 municipalités • 225 000 citoyens • 3 MRC : Haut-Saint-François, Granit, Sherbrooke 

• 3 réglementations sur l’éclairage extérieur pour le contrôle de la pollution lumineuse  • À l’avant-garde des normes internationales et leader en écoéclairage à travers le monde  

• 1 observatoire de recherche en astronomie tourné vers l’Univers 

• Et des milliers de familles observant les étoiles depuis leurs balcons.

Des partenaires mobilisés,  
un territoire unique
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Mission
La Réserve internationale de ciel étoilé du 
Mont-Mégantic vise à préserver, aujourd’hui 
et pour l’avenir, l’accès pour tous à l’expérience 
du ciel étoilé et la conservation des 
environnements nocturnes.
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Élaboré en continuité avec les deux derniers plans stratégiques (20-23 et 23-26),  
le plan actuel vise la poursuite des projets structurants à plus fort succès, le 
développement de nouveaux contacts avec les citoyens.nes et la contribution 
au rayonnement de la région.

Objectifs

①	 Conserver la certification internationale en répondant au cahier de charges 
de DarkSky International.

②	 Appuyer les inspecteurs et municipalités dans l’application du règlement de contrôle 
de la pollution lumineuse.

③	 Accompagner les entreprises, électriciens, fournisseurs et citoyens vers des solutions 
durables et conformes.

④	 Sensibiliser et éduquer la population aux bienfaits de la protection 
de l’environnement nocturne.

⑤	 Mobiliser et engager les partenaires régionaux.

Plan stratégique concerté  
sur 3 ans (2026/2029)
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Chantier 1      Application réglementaire et conversion d’éclairage 

CIBLES STRATÉGIE

Municipalités et MRC 1.1	 Contribuer positivement à l’application de la 
réglementation sur l’éclairage extérieur en appui 
à nos partenaires municipaux

Entreprises, 
organismes, institutions

1.2	 Agir en expertise-conseil conformément aux 
normes et réglementations et favoriser l’adoption 
de meilleures pratiques

Fournisseurs, 
distributeurs et 
installateurs

1.3	 Stimuler l’engagement de toute la chaîne de production, 
de distribution et d’installation d’éclairage extérieur au 
regard des normes et réglementations

Citoyens 1.4	 Outiller les citoyens pour le diagnostic et l’amélioration 
de leur éclairage extérieur 

Membres  
« Ami du ciel étoilé »

1.5	 Récompenser l'engagement, faire rayonner les membres 
et favoriser leur rôle d'ambassadeur

Chantier 2      Sensibilisation et mobilisation 

CIBLES STRATÉGIE

Citoyens et élus 2.1	 Augmenter l’adoption de meilleures pratiques et mobiliser 
les citoyens engagés 

Jeunes 2.2	 Inspirer et émerveiller les jeunes à la protection 
de l’environnement nocturne

PLAN STRATÉGIQUE CONCERTÉ SUR 3 ANS (2026/2029)
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PLAN STRATÉGIQUE CONCERTÉ SUR 3 ANS (2026/2029)

Chantier 3      Communication

CIBLES STRATÉGIE

Citoyens et communauté 
numérique

3.1	 Informer en continu les citoyens, maintenir leurs 
connaissances et favoriser leur adhésion 

Organisme certificateur 
DarkSky International

3.2	 Remplir les obligations inhérentes au maintien 
de la certification et les communiquer

Médias 3.3	 Faire rayonner la région et ses actions dans l’univers 
médiatique régional et national



Gestion administrative 

La Réserve internationale de ciel étoilé du Mont-Mégantic est 
administrée par la Corporation de l’ASTROLab depuis sa création  
en 2007. La Corporation bénéficie d’un statut d’OBNL et d’organisme  
de bienfaisance. Les ressources financières de la Réserve de ciel étoilé 
sont administrées par la Corporation et celle-ci a délégué au comité 
des 3 MRC / Réserve de ciel étoilé le mandat de la mise en œuvre du 
plan stratégique.

LE COMITÉ DES 3 MRC / RÉSERVE DE CIEL ÉTOILÉ
Ce comité, formé de représentants élus et administratifs des 3 MRC, 
ainsi que de représentants de l’équipe de la Réserve, veille à la saine 
gestion du plan stratégique et du budget concerté. 

L’ÉQUIPE DE LA RÉSERVE DE CIEL ÉTOILÉ
La gestion et l’opérationnalisation des plans d’action annuels sont 
assurées par l’équipe de la Réserve de ciel étoilé du parc national du 
Mont-Mégantic. Cette équipe s’occupe de la réalisation des mandats, 
ainsi que de la gestion des ressources humaines et financières de tous 
les projets.



https://www.cieletoilemontmegantic.org/

